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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

~r 
Décision n° 2024 A 119 A 

Demande d'autorisation d'activité clinique d'assistance 
médicale à la procréation (AMP) sous la modalité : 
prélèvements d'ovocytes en vue de leur conservation pour la 
réalisation ultérieure d'une assistance médicale à la 
procréation en application de l'article L 2141-12 du CSP 

Promoteur: 
SA Polyclinique Urbain V 
47 chemin du pont des deux eaux 
84000 AVIGNON 

FINESS EJ: 840000608 

Lieu d'implantation : 
Polyclinique Urbain V 
47 chemin du pont des deux eaux 
84000 AVIGNON 

FINESS ET: 840000285 

Réf : DOS-1024-11625-D 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de la Santé Publique et en particulier les articles L. 6122-1 et suivants, R. 6122-23 et suivants; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 

VU la loin° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé; 

VU la loin° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système de santé; 

VU la loin° 2021-1017 du 2 août 2021 relative à la bioéthique; 

VU la loin° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels ; · 

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loin° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant 
réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
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VU l'ordonnance n° 2018-4 du 03 janvier 2018 relative à la simplification et à la modernisation des régimes 
d'autorisation des activités de soins et d'équipements matériels lourds ; 

VU l'ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations des activités de 
soins et des équipements matériels lourds ; 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé; 

VU le décret n° 2016-273 du 4 mars 2016 relatif à l'assistance médicale à la procréation; 

VU le décret n° 2018-117 du 19 février 2018 relatif à la simplification et à la modernisation des régimes 
d'autorisation des activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

VU le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations des activités de soins et des 
équipements matériels lourds ; 

VU le décret n° 2021-1933 du 30 décembre 2021 fixant les modalités d'autorisation des activités 
d'autoconservation des gamètes pour raisons non médicales en application de l'article L. 2141-12 du code de la 
santé publique et portant diverses adaptations de la partie réglementaire du même code au regard des 
dispositions de la loin° 2021-1017 du 2 août 2021 relative à la bioéthique; 

VU le décret du Ministère du travail, de la santé et des solidarités, en date du 16 juillet 2024, portant nomination 
de Yann Bubien en qualité de Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte 
d'Azur; 

VU l'arrêté du 26 février 2007 fixant la composition du dossier prévu aux articles R. 2142-3 et R. 6122-32 du code 
de la santé publique à produire à l'appui d'une demande d'autorisation ou de renouvellement d'autorisation pour 
pratiquer des activités d'assistance médicale à la procréation ; 

VU l'arrêté du 11 avril 2008 modifié relatif aux règles de bonnes pratiques cliniques et biologiques d'assistance 
médicale à la procréation ; 

VU l'arrêté du 18 juin 2012 fixant la liste des procédés biologiques utilisés en assistance médicale à la 
procréation ; 

VU l'arrêté du 13 février 2015 fixant les conditions de formation et d'expérience des praticiens exerçant les 
activités d'Assistance Médicale à la Procréation mentionnées à l'article L. 2141-1 du Code de la Santé Publique; 

VU l'arrêté du 14 avril 2022 portant modification de l'annexe de l'arrêté du 11 avril 2008 modifié relatif aux règles 
de bonnes pratiques cliniques et biologiques d'assistance médicale à la procréation ; 

VU l'arrêté du 5 octobre 2023 modifiant l'arrêté du 11 avril 2008 relatif aux règles de bonnes pratiques cliniques 
et biologiques d'assistance médicale à la procréation et abrogeant l'arrêté du 30 juin 2017 modifiant l'arrêté du 11 
avril 2008; 

VU l'arrêté n°2023PRS-06-34 du 22 juin 2023 portant délimitation des zones du Schéma Régional de Santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur donnant lieu à la répartition des activités de soins et équipements matériels lourds 
et donnant lieu à l'application aux laboratoires de biologie médicale des règles de territorialité, publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de région Provence-Alpes-Côte d'Azur le 29 juin.2023 ; 

VU l'arrêté en date du 26 octobre 2023 portant adoption du Projet Régional de Santé 2023°2028 de la région 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Provence-Alpes- 
Côte d'Azur le 27 octobre 2023 ; · 

VU la décision n°2023FEN12-062 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 
d'Azur, en date du 19 décembre 2023, fixant pour l'année 2024, les périodes et le calendrier de dépôt des 
demandes d'autorisation et de renouvellement d'autorisation sur injonction pour les activités de soins et les 
équipements matériels lourds visés aux articles R. 6122-25 et R. 6122-26 du Code de la Santé Publique ; 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège -- 132, boulevard de Paris - ès 50039 -1333·1 Marseille Cedex 03 
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VU la décision n° 2024BOQOS03-015, en date du 27 mars 2024, portant fixation du bilan quantitatif de l'offre de 
soins déterminant la recevabilité des demandes d'autorisation des activités cliniques et biologiques d'assistance 
médicale à la procréation pour la période de dépôt ouverte du 1er avril 2024 au 1er juin 2024 ; 

VU la demande n°93-84-24-00084, en date du 27 mai 2024, présentée par là SA Polyclinique Urbain V sise 47 
chemin du pont des deux eaux 84000 AVIGNON, représentée par son Directeur, en vue d'obtenir l'autorisation 
d'activité clinique d'assistance médicale à la procréation sous la modalité de prélèvement d'ovocytes en vue de 
leur conservation pour la réalisation ultérieure d'une assistance médicale à la procréation en application de l'article 
L.2141-12 du Code de la santé publique à la même adresse; 

VU le dossier déclaré complet et les engagements du demandeur ; 

VU le rapport établi par l'instructeur de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

VU l'avis émis par la Commission Spécialisée de l'Organisation des Soins (CSOS) Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
lors de sa séance du 15 octobre 2024 ; 

CONSIDERANT que lès activités cliniques et biologiques d'assistance médicale à la procréation ont fait l'objet du 
décret n°2021-1993 du 30 décembre 2021 fixant les nouvelles modalités d'autorisation des activités 
d'autoconservation des gamètes pour raisons non médicales, en application de la loi de bioéthique ; 

CONSIDERANT que les objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) prévus dans la décision 
n° 2024BOQOS03-015, en date du 27 mars 2024, portant fixation du bilan quantitatif de l'offre de soins 
déterminant la recevabilité des demandes d'autorisation des activités cliniques et biologiques d'assistance 
médicale à la procréation pour la période de dépôt ouverte du 1er avril 2024 au 1er juin 2024, fixent à 1 le nombre 
d'implantations disponibles concernant l'activité clinique d'assistance médicale à la procréation sous la modalité 
« prélèvements d'ovocytes en vue de leur conservation pour la réalisation ultérieure d'une assistance médicale à 
la procréation en application de l'article L. 2141-12 >> sur la zone de santé du Vaucluse; 

CONSIDERANT que la demande d'autorisation concerne une demande de préservation de la fertilité à vocation 
sociétale qui n'implique aucune urgence médicale ; 

CONSIDERANT que la présente demande concerne le site géographique de la Polyclinique Urbain V qui fait l'objet 
d'une situation atypique et transitoire dans le cadre d'un projet plus global de restructuration ; 

CONSIDERANT, en effet, que la fermeture de la Polyclinique Urbain V est prévue fin 2025 et qu'une reprise de 
l'activité (changement d'implantation avec cession d'autorisation) est envisagée avec la Clinique Fontvert pour la 
reprise de l'activité d'AMP mi-2026, incluant le prélèvement d'ovocytes en vue de leur conservation pour la réalisation 
ultérieure d'une AMP ; 

CONSIDERANT qu'il est également envisagé de relocaliser le Centre AMP Clinico--biologique (Maison Asclépios), 
jouxtant aujourd'hui la Polyclinique Urbain V, dans laquelle les ovocytes sont vitrifiés ; 

CONSIDERANT qu'octroyer dès à présent l'autorisation à la SA Polyclinique Urbain V aboutirait à la suppression de 
l'environnement de prise en charge de la modalité susvisée, à minima entre fin 2025 et mi-2026, pour l'acte de 
ponctions ovocytaires des patientes à visée de préservation sociétale (absence d'urgence médicale) ; 

CONSIDERANT que la création d'une distance entre le site de ponction (Fontvert) et le site de traitement et de 
conservation des ovocytes (Centre AMP - Maison Asclépios dans l'attente de son déménagement sur le site de 
Fontvert) est générateur de risque dans le cadre du transport et de la conservation fragile des ovocytes (distance 8 
kilomètres) sans aucune urgence médicale justifiant ce mode de fonctionnement; 

CONSIDERANT qu'octroyer cette autorisation pourrait ainsi créer une dégradation de la prise en charge et de 
l'environnement de travail pour quelques mois avec un risque que l'ARS et l'Agence de la Biomédecine ne souhaitent 
pas créer; 

CONSIDERANT que cette situation est incompatible avec le SRS-PRS qui vise à partager une stratégie ayant pour 
ambition de garantir des effectifs et des compétences dans l'ensemble du secteur de la santé et identifier toutes les 
mesures qui permettront de maintenir un effectif suffisant de professionnels de santé, et éviter ainsi de dégrader la 
qualité de la prise en charge et les environnements de travail ; 

Agence régionale de santé Pr ovence-Aipes-Cc te d'Azur-Siège - 132, boulevard de Pari, - CS 50039 - î3331 Mars,3ille Ceclex 03 
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CONSIDERANT que le projet présenté n'est pas compatible avec les objectifs du SRS-PRS 2023-2028 de la 
région Provence-Alpes-Côte d'Azur conformément au 3° de l'article R. 6122-34 du code de la santé publique ; 

CONSIDERANT que le projet présente un défaut de sécurité conformément au 10° de l'article R. 6122-34 du code 
de la santé publique. 

DECIDE 

ARTICLE 1: 
La demande présentée par la SA Polyclinique Urbain V, sis 47 chemin du pont des deuxeaux à Avignon (84000), 
représentée par son Directeur, en vue d'obtenir l'autorisation clinique d'assistance médicale à la procréation sous 
la modalité de « prélèvements d'ovocytes en vue de leur conservation pour la réalisation ultérieure d'une 
assistance médicale à la procréation en application de l'article L 2141-12 du CSP », sise à la même adresse, est 
rejetée. 

ARTICLE 2: 
La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours hiérarchique dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification, dans les conditions prévues par l'article L. 6122-10-1 du code de la santé publique. 
Ce recours ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux. Il est adressé au Ministre en charge 
de la Santé et de l'Accès aux soins : 

Direction Générale de l'Organisation des Soins 
Sous-Direction de la Régulation de l'Offre de Soins 

Bureau R3 
14 avenue Duquesne 
75350 PARIS 07SP 

Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification dans les conditions prévues par l'article R. 421-1 du code 
de justice administrative. 

ARTICLE 3: 
Le Directeur de l'Organisation des Soins de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur et le 
Directeur Départemental concerné sont chargés de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

Marseille, le 12 novembre 2024. 
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2024 A 120 Décision autorisation AMP SELAS

Inovie Bioaxiome sous la modalité : Activités

relatives à la conservation des gamètes en vue de

la réalisation ultérieure d'une assistance

médicale à la procréation en application de

l'article L.2141-12 du code de la santé publique

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-11-12-00004 - 2024 A 120 Décision autorisation AMP SELAS Inovie Bioaxiome sous la

modalité : Activités relatives à la conservation des gamètes en vue de la réalisation ultérieure d'une assistance médicale à la

procréation en application de l'article L.2141-12 du code de la santé publique
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•11 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

~r 
Décision n° 2024 A 120 

Demande d'autorisation d'activité .biologique. 
d'assistance médicale à la procréation (AMP) sous 
la modalité : Activités relatives à la conservation 
des gamètes en vue de la réalisation ultérieure 
d'une assistance médicale .à la procréation en 
application de l'article L. 2141-12 du code de la 
santé publique 

Promoteur: 
SELAS lnovie Bioaxiome 
150 rue Louis Landi 
30900 NIMES 

FINESS EJ: 300013877 

Lieu d'implantation : 
LBM Bioaxiome Avignon Maison d'Aclépios 
95 Chemin du Pont des deux eaux 
84000 AVIGNON 

FINESS ET: 840017909 

Réf : DOS-0924-11458-D 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le Code de la Santé Publique et en particulier les articles L. 6122-1 et suivants, R. 6122-23 et suivants; 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 

VU la loin° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé; 

VU la loi n° 2019-77 4 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système de santé ; 

VU la loin° 2021-1017 du 2 août 2021 relative à la bioéthique; 

VU la loin° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels ; 

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loin° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant 
réforme de l'hôpital et relative aux patients,. à la santé et aux territoires ; 

Agence réqronale de santé Provence-Atpes-Côte d'Azur-Siège - ·132, boulevard cle Paris CS 50039 - ·13331 i\11a1·seille Cedex 03 
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VU l'ordonnance n° 2018-4 du 03 janvier 2018 relative à la simplification et à la modernisation des régimes 
d'autorisation des activités de soins et d'équipements matériels lourds ; , · 

VU l'ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations des activités de 
soins et des équipements matériels lourds ; 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé; 

VU le décret n° 2016-273 du 4 mars 2016 relatif à l'assistance médicale à la procréation ; 

VU le décret n° 2018-117 du 19 février 2018 relatif à la simplification et à la modernisation des régimes 
d'autorisation des activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

VU le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations des activités de soins et des 
équipements matériels lourds ; 

VU le décret n° 2021-1933 du 30 décembre 2021 fixant les modalités d'autorisation des activités 
d'autoconservation des gamètes pour raisons non médicales en application de l'article L. 2141-12 du code de la 
santé publique et portant diverses adaptations de la partie réglementaire du même code au regard des dispositions 
de la loi n° 2021-1017 du 2 août 2021 relative à la bioéthique ; 

VU le décret du Ministère du travail, de la santé et des solidarités, en date du 16 juillet 2024, portant nomination 
de Yann Bubien en qualité de Directeur Général de !'Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte 
d'Azur; 

VU l'arrêté du 26 février 2007 fixant la composition du dossier prévu aux articles R. 2142-3 et R. 6122-32 du code 
de la santé publique à produire à l'appui d'une demande d'autorisation ou de renouvellement d'autorisation pour 
pratiquer des activités d'assistance médicale à la procréation ; 

VU l'arrêté du 11 avril 2008 modifié relatif aux règles de bonnes pratiques cliniques et biologiques d'assistance 
médicale à la procréation ; 

VU l'arrêté du 18 juin 2012 fixant la liste des procédés biologiques utilisés en assistance médicale à la 
procréation ; 

VU l'arrêté du 13 février 2015 fixant les conditions de formation et d'expérience des praticiens exerçant les activités 
d'Assistance Médicale à la Procréation mentionnées à l'article L. 2141-1 du code de la santé publique; 

VU l'arrêté du 14 avril 2022 portant modification de l'annexe de l'arrêté du 11 avril 2008 modifié relatif aux règles 
de bonnes pratiques cliniques et biologiques d'assistance médicale à la procréation ; 

VU l'arrêté du 5 octobre 2023 modifiant l'arrêté du 11 avril 2008 relatif aux règles de bonnes pratiques cliniques 
et biologiques d'assistance médicale à la procréation et abrogeant l'arrêté du 30 juin 2017 modifiant l'arrêté du 11 
avril 2008; 

VU l'arrêté n°2023PRS-06-34 du 22 juin 2023 portant délimitation des zones du Schéma Régional de Santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur donnant lieu à la répartition des activités de soins et équipements matériels lourds 
et donnant lieu à l'application aux laboratoires de biologie médicale des règles de territorialité, publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de région Provence-Alpes-Côte d'Azur le 29 juin 2023 ; 

VU l'arrêté en date du 26 octobre 2023 portant adoption du Projet Régional de Santé 2023-2028 de la région 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Provence-Alpes­ 
Côte d'Azur le 27 octobre 2023 ; 

VU la décision n°2023FEN12-062 du Directeur Général de !'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 
d'Azur, en date du 19 décembre 2023 fixant, pour l'année 2024, les périodes et le calendrier de dépôt des 
demandes d'autorisation et de renouvellement d'autorisation sur injonction pour les activités de soins et les 
équipements matériels lourds visés aux articles R. 6122-25 et R. 6122-26.du Code de la Santé Publique; 

VU la décision n° 2024BOQOS03-015, en date du 27 mars 2024, portant fixation du bilan quantitatif de l'offre de 
soins déterminant la recevabilité des demandes d'autorisation d'activités de soins d'assistance médicale à la 
procréation pour la période de dépôt ouverte du 1er avril 2024 au 1er juin 2024 ; 
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VU la demande n°93-84-24-00080 en date du 24 mai 2024, présentée par la SELAS lnovie Bioaxiome sise, 150 
rue Louis Landi 30900 NIMES, représentée par son Directeur Général, en vue d'obtenir l'autorisation d'activité 
biologique d'assistance médicale à la procréation sous la modalité « activités relatives à la conservation des 
gamètes en vue de la réalisation ultérieure d'une assistance médicale à la procréation en application de l'article 
L. 2141-12 du code de la santé publique, sur le site du LBM Bioaxiome Avignon Maison d'Asclépios sis, 95 Chemin 
du pont des deux eaux 84000 AVIGNON; 

VU le dossier déclaré complet et les engagements du demandeur ; 

VU le rapport établi par l'instructeur de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

VU l'avis émis par la Commission Spécialisée de l'Organisation des Soins (CSOS) Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
lors de sa séance du 15 octobre 2024 ; 

CONSIDERANT que les activités cliniques et biologiques d'assistance médicale à la procréation (AMP) n'ont pas 
été réformées par de nouveaux décrets fixant les conditions d'implantation et ·les conditions techniques de 
fonctionnement ; 

CONSIDERANT que les activités cliniques et biologiques d'assistance médicale à la procréation ont néanmoins 
fait l'objet du décret n°2021-1993 du 30 décembre 2021 fixant les nouvelles modalités d'autorisation des activités 
d'autoconservation des gamètes pour raisons non médicales, en application de la loi de bioéthique ; 

CONSIDERANT qu'en l'état actuel du droit, tous les promoteurs désireux d'exploiter l'autorisation d'AMP sous la 
modalité susvisée doivent déposer un dossier de demande d'autorisation ; 

CONSIDERANT que les objectifs quantifiés de l'offre de soins (OQOS) prévus dans la décision 
n° 2024BOQOS03-015, en date du 27 mars 2024, portant fixation du bilan quantitatif de l'offre de soins 
déterminant la recevabilité des demandes d'autorisation d'activités de soins d'assistance médicale à la procréation 
pour la période de dépôt ouverte du 1er avril 2024 au 1er juin 2024, fixent à 1 le nombre d'implantations disponibles 
concernant l'activité biologique d'assistance médicale à la procréation sous la modalité « activités relatives à la 
conservation des gamètes en vue de la réalisation ultérieure d'une assistance médicale à la procréation en 
application de l'article L. 2141-12 du CSP », sur la zone de santé du Vaucluse; 

CONSIDERANT que les priorités retenues pour la région PACA dans le cadre du SRS-PRS 2023-2028, 
concernant l'activité clinique d'assistance médicale à la procréation visent à améliorer la prise en charge des 
couples présentant une infertilité et développer la préservation de la fertilité médicale (cancer et hors cancer) ; 

CONSIDERANT que la demande de la SELAS lnovie Bioaxiome est compatible avec les objectifs quantitatifs de 
l'offre de soins de la zone de santé du Vaucluse fixés par la décision n° 2024BOOOS03-015, en date du 27 mars 
2024, portant fixation du bilan quantitatif de l'offre de soins et répond ainsi aux besoins de santé de la population 
identifiés par le SRS-PRS 2023-2028 ; 

CONSIDERANT que le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par le SRS-PRS 2023-2028 
de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

CONSIDERANT que le projet est compatible avec les objectifs fixés parce schéma ; 

CONSIDERANT que la demande satisfait aux conditions d'implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement réglementaires ; 

CONSIDERANT, en conséquence, que le projet présenté est conforme aux conditions prévues à l'article 
L. 6122-2 du code de la santé publique. 
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DECIDE 

ARTICLE 1: 
La demande présentée par la SELAS lnovie Bioaxiome sise, 150 rue Louis Landi 30900 NIMES, représentée par 
son Directeur Général, en vue d'obtenir l'autorisation biologîque d'assistance médicale à la procréation sous la 
modalité « activités relatives à la conservation des gamètes en vue de la réalisation ultérieure d'une assistance 
médicale à la procréation en application de l'article L. 2141-12 du code de la santé publique» sur le site du LBM 
Bioaxiome Avignon Maison d'Asclépios sis, 95 Chemin du pont des deux eaux 84000 AVIGNON, est accordée. 

ARTICLE 2: 
L'autorisation est délivrée dans les conditions fixées par les articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du Code de la Santé 
Publique. 
Lorsque le titulaire de l'autorisation met en service l'activité de soins, il en fait sans délai la déclaration de mise en 
œuvre au Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé. 

La déclaration prévue est adressée au Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé par lettre recommandée 
avec demande d'avis de réception, ou par tout moyen assurant des garanties équivalentes de réception à date 
certaine. Elle doit également comporter les engagements au respect de la conformité de l'activité de soins ou de 
l'équipement matériel lourd aux conditions d'autorisation. 
Sont joints à cet envoi, tous documents attestant que le titulaire a obtenu un résultat positif aux contrôles 
techniques applicables, le cas échéant, à ses installations._ 

Le titulaire peut commencer l'exercice de l'activité de soins et dispenser des soins remboursables aux assurés 
sociaux à partir du jour suivant cet envoi. 

Dans le délai de six mois, une visite de conformité peut être réalisée par l'Agence Régionale de Santé Provence­ 
Alpes-Côte d'Azur et programmée par accord entre l'Agence .et le titulaire. 

ARTICLE 3: 
La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de réception de la déclaration 
de mise en œuvre de l'activité de soins par le Directeur Général de l'ARS Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Conformément à l'alinéa 3 de l'article L.6122-10 du CSP, le titulaire de l'autorisation devra déposer un dossier de 
demande de renouvellement simplifié au plus tard 14 mois avant la date d'échéance de son autorisation sur 
l'applicatif national SI-Autorisations. 
Un tableau de bord des autorisations détenues et des procédures à respecter est disponible en ligne sur l'applicatif 
national SI-Autorisations, pour chaque promoteur, lui permettant de consulter la situation administrative des 
autorisations qu'il détient. . 

ARTICLE 4: 
Conformément à l'article L. 6122-11 du Code de la Santé Publique, l'autorisation susmentionnée doit faire l'objet 
d'un commencement d'exécution dans un délai de trois ans et doit être achevée dans un délai de quatre ans à 
compter de la réception de la présente autorisation, sous peine de caducité. 

ARTICLE 5: 
Toute modification portant sur les locaux ou les conditions d'exécution de l'autorisation de l'activité de soins devra 
faire l'objet d'une information au Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
en lui communiquant les documents afférents à ce projet (article D. 6122-38-11 du Code de la Santé Publique). 

ARTICLE 6: 
La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours hiérarchique dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification, dans les conditions prévues par l'article L. 6122-10-1 du Code de la Santé Publique. 
Ce recours ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux. Il est adressé au Ministre en charge 
de la Santé et de l'Accès aux soins: 

Direction Générale de l'Organisation des Soins 
Sous-Direction. de la Régulation de l'Offre de Soins 

Bureau R3 
14 avenue Duquesne 
75350 PARIS 07SP 
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Elle est également susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent 
dans un délai dé deux mois à compter de sa notification dans les conditions prévues par l'article R. 421-1 du Code 
de Justice Administrative. 

ARTICLE 7: 
Le Directeur de l'Organisation des Soins de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur et le 
Directeur Départemental concerné sont chargés de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

Marseille, le 12 novembre 2024. 
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Secrétariat général
pour les affaires régionales

Arrêté portant modification 
de l’arrêté du 29 décembre 2023, 

désignant les membres du conseil économique, 
social et environnemental de la région Provence Alpes Côte d’Azur

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment les articles L 4134-1 et
suivants, et R 4134-1 et suivants ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets de région, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2015-1917 du 30 décembre 2015 modifiant le code général des collectivités
territoriales  et  relatif  à  la  refonte  de  la  carte  des  conseils  économiques,  sociaux  et
environnementaux régionaux, à leur composition et aux conditions d’exercice des mandats
de leurs membres ;

VU la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté ;

VU le décret n° 2017-1193 du 26 juillet 2017 relatif à la composition et au renouvellement des
conseils économiques, sociaux et environnementaux régionaux ;

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe
MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et
de sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ;

VU l’arrêté du 29 décembre 2023, désignant les membres du conseil économique, social et
environnemental de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur modifié ;

VU l’instruction  interministérielle  du  19  septembre  2023  relative  aux  modalités  de
renouvellement  des  conseils  économiques,  sociaux  et  environnementaux  régionaux
(CESER) au 1er janvier 2024 ;

VU le courrier du 11 septembre 2024 de Mme Claire DUNAND présentant sa démission de son
siège de représentant de l’Union régionale CFE-CGC ;
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CONSIDÉRANT la désignation de Mme Valérie BEAULIEUX comme représentante de l’Union
régionale CFE-CGC au sein du 2ème collège ;

SUR proposition du secrétaire général pour les affaires régionales Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er  

L’arrêté  du  29  décembre  2023, désignant  les  membres  du  conseil  économique,  social  et
environnemental de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur est modifié comme suit : 

- à l'article 2, au lieu de:

" Mme Claire DUNAND par l’Union régionale CFE-CGC " ;
lire:
"Mme Valérie BEAULIEUX par l’Union régionale CFE-CGC ";

Le reste demeure inchangé.

ARTICLE 2

Le secrétaire général pour les affaires régionales est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte
d’Azur.

Marseille, le 8 novembre 2024

Le préfet de région 

Signé

Christophe MIRMAND
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